
 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise  
de l’Estrie et de la Montérégie 

Édifice Montval 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607, poste  224 
Télécopieur : (450) 928-7625 
Courriel : isabelle.lavoie@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL Le 16 septembre 2015 

N/Réf : 2004 36703 

Objet : Demande d’accès concernant : 
     Obtention de documents faisant partie intégrante du certificat d'autorisation      
     émis le 17 janvier 2011 et de la modification du même certificat émise le    
     20 août 2013 pour le 145, rue Jules-Leger à Boucherville 

Madame,

Nous donnons suite à votre demande, reçue le 20 août dernier, concernant l’objet 
précité.

Les documents demandés sont accessibles. Il s’agit de : 

1. copie du dossier 7610-16-01-0210802, demande de modification du certificat 
d’autorisation 2013 (38 pages);

2. copie du dossier 7610-16-01-0210802, demande du certificat d’autorisation 
2011 (228 pages et 33 plans); (Voir les informations ci-dessous) 

3. caractérisation des eaux usées pour conformité au règlement #2008-47 de la 
CMM, mai 2010 (52 pages). 

Toutefois, un document (courriel concernant le règlement municipal sur les rejets à 
l’égout et aux cous d’eau), dont la date est le 22 mars 2010, relève de la ville de 
Longueuil. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous référons au responsable de l’application de cette loi au sein de cette ville : 

LONGUEUIL (VILLE) 
Me Annie Bouchard 

Directrice du Greffe et greffière 
4250, ch. de la Savane #100 

Longueuil (QC) J3Y 9G4 
Tél. : 450 463-7015 Téléc. : 450 463-7410 

accesinformation@ville.longueuil.qc.ca



2

De plus, concernant deux autres documents, en vertu de l’article 13 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, nous vous référons aux sites Internet aux adresses suivantes : 
http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/default.aspx et 
http://gpp.oiq.qc.ca/start.htm#lignes_directrices_concernant_les_documents_d_ingenie
rie.htm. En ce qui concerne le site de l’Ordre des ingénieurs, prendre note qu’au 
dossier, il s’agit d’un extrait des lignes directrices concernant les documents 
d’ingénierie, que seul les points 6.7 et 6.8 sont imprimés et que le document date de 
mai 2008. 

Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, 
(RLRQ, chapitre A-2.1, r. 3) des frais de 120,84 $ sont applicables, soit 318 pages à 
0,38 $ chacune et de 151,48 $ pour la reproduction des 33 plans. De ce montant, une 
franchise de 7,45 $ est soustraite, réduisant les frais à 264,87 $. Nous vous ferons 
parvenir les documents demandés à la suite de la réception de votre chèque de 
264,87 $, fait à l’ordre du ministre des Finances et transmis à l’adresse suivante : 201, 
place Charles-Le Moyne, 2e étage, Longueuil (Québec) J4K 2T5.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 928-7607, poste 224. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Isabelle Lavoie 
Répondante régionale 
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Original signé par






















